
Contact  : Elke Meeùs, attachée de presse 
 

�  : +32 478 88 19 69 - �  : + 32 2 284 48 90 
 

�  : + 32 2 284 69 89 - @ : emeeus@europarl.eu.int 
�  : 43-47 rue Wiertz - ASP 14 G 358 - 1047 Bruxelles�

PRESSE-INFORMATION 
DELEGATION FRANÇAISE  

GROUPE PARLEMENTAIRE DU PARTI SOCIALISTE EUROPEEN�

 

 
Bruxelles, le 5 novembre 2003 

 
 

Communiqué de presse 
 
 

DSF/ Crédit à la consommation : le Parlement reprend enfin ses travaux ! 
 

Mercredi 5 novembre, le Parlement européen réuni en mini-session plénière à Bruxelles, a 
renvoyé le rapport de Joachim Wuermeling (CSU, allemand) rejetant la proposition de directive 
sur le Crédit à la Commission en commission parlementaire. Pervenche Berès et Béatrice Patrie 
qui, depuis le vote intervenu en commission des affaires juridiques du Parlement européen, 
faisaient campagne pour une reprise des travaux parlementaires, s'en sont réjouies. 
 
Le 10 septembre 2003, la Commission juridique du Parlement européen avait adopté, plus d'un an 
après avoir été saisie, à la demande du rapporteur Joachim Wuermeling, une motion de rejet de la 
proposition de directive sur le Crédit à la Consommation. Pervenche Berès, rapporteure pour avis à 
la Commission économique et monétaire sur ce texte, s'était alors vigoureusement opposée à cette 
manœuvre dilatoire, adoptée dans des conditions contraires au droit parlementaire portant préjudice 
aux intérêts des consommateurs européens. 
 
Après deux mois de débats et de tergiversations, le Parlement européen, sous l'impulsion de 
l'ensemble du Groupe des socialistes européens, s'est donc très clairement prononcé en faveur de la 
reprise des travaux en commission parlementaire. Pervenche Berès, Présidente de la Délégation 
socialiste française au Parlement européen, s'est montrée très satisfaite du refus clair de ses 
collègues de soutenir le rapporteur Joachim Wuermeling. "Je suis heureuse que nous puissions enfin 
faire le travail qui est le nôtre et ce d'autant plus que nous nous trouvons dans une situation idéale. 
Le Commissaire Byrne s'est montré ouvert aux propositions d'amendements que le Parlement 
européen pourrait faire à propos de ce texte. Il n'était pas acceptable de laisser plus longtemps les 
consommateurs dans la plus grande incertitude concernant leurs droits dans le domaine, très 
complexe, des crédits à la consommation". 
 
Béatrice Patrie, dont les amendements déposés en Commission Environnement et Politique des 
Consommateurs (saisie pour avis) ont été adoptés le 4 novembre 2003, se félicite également du 
déblocage de la situation. "La proposition de texte renforce les droits des consommateurs à l'égard 
des banques et organismes de crédit et contient des mesures destinées à prévenir le surendettement. 
Il est donc logique que le débat politique soit vif entre socialistes et conservateurs". 
 
Pervenche Berès et Béatrice Patrie sont déterminées sur ce texte à ce que le Parlement européen 
puisse apporter sa contribution au cours de cette législature. 
 

 


